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La fonction d’éducateur en milieu scolaire à l’ISV
Références légales
· Le code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire (docu 49466 – parution au moniteur belge le 19 septembre 2019)
· La circulaire 7358 et l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant le profil de la fonction d'éducateur dans l'enseignement secondaire de plein exercice et en alternance (docu : 47114 – parution au moniteur belge le 5 septembre 2019)
· Le référentiel de l’éducateur du réseau libre catholique :  Educateur en milieu scolaire - Un métier en mutation D/2010/7362/3/17 
· La note du réseau sur Les éducateurs et l’Education à la Philosophie et à la Citoyenneté (juillet 2025)
Profil de fonction de l’éducateur 
Placé sous l'autorité du directeur, lequel délègue sans l’abandonner cette autorité aux CPEs, la tâche de l'éducateur consiste à accompagner et encadrer les élèves qui lui sont confiés.
Cette tâche comprend des éléments socio-éducatifs et administratifs constituant un tout à répartir équitablement sur l'ensemble des éducateurs.
Par accompagnement et encadrement, il faut entendre :
1. les relations de l'éducateur, d'une part avec les élèves individuellement, d'autre part avec le groupe dont il a la charge, en vue d'un suivi de l'élève confronté à des situations multiples et complexes. Surveiller devient « veiller sur », mieux connaitre, mieux entrer en contact, accorder de l’importance à chacun.

2. les tâches administratives du suivi des élèves qui sont en relation avec le travail socio-éducatif de l'éducateur. On peut ainsi différencier les tâches administratives liées aux missions éducatives, des tâches administratives relevant de la délégation et de l'autorité du chef d'établissement.
Au niveau socio-éducatif, l'éducateur
· joue un rôle social basé sur le climat de confiance, met en place des médiations de première ligne, pratique l'écoute active, la bienveillance, l'empathie, l'assertivité et la communication non violente, prévient et gère les situations conflictuelles et favorise le dialogue dans une approche constructive ;
· est référent d'un groupe classe, d'un niveau, d'un degré et ce en collaboration étroite avec les titulaires de classe. Il construit une relation de groupe et une relation personnelle afin d'être en mesure d'aboutir à un suivi de qualité et à l'épanouissement des jeunes placés sous sa responsabilité. Il est référent d'un groupe, mais est disponible et veille au bien-être, à la sécurité de tous les élèves. On entend par « référent », l'intermédiaire privilégié d'un groupe d'élèves défini. Tous les élèves doivent avoir un référent, mais selon la gestion de l'établissement, tous les éducateurs ne doivent pas nécessairement être des référents.
· gère les temps et espaces transitionnels en veillant à l'accueil, au bienêtre, à la sécurité de élèves et au respect du ROI de l'établissement, notamment durant les intercours, récréations, les temps de midi, les entrées et les sorties ;
· est en relation avec d'autres acteurs intérieurs (L’éducateur a une représentation claire de l’organisation de l’établissement au sein duquel il travaille)  et extérieurs à l'école (les agents des Centres P.M.S et P.S.E., les parents et un réseau d'intervenants périscolaires (SAJ, SPJ, AMO, CPAS...). L’éducateur connait bien les ressources du secteur géographique dans lequel l'institution scolaire se trouve et établit des liens de partenariat clairs avec des personnes de différents secteurs d’intervention
· mobilise des acteurs autour de projets fédérateurs avec les partenaires internes et externes à l'école, avec l'accord de la direction, installe et entretient un réseau avec des partenaires internes et externes;
· participe activement à la gestion de la fréquentation scolaire. A cet égard, il gère la partie administrative de ce suivi et prend tous les contacts nécessaires avec les partenaires internes et externes, est en contact régulier avec les responsables légaux des jeunes dont il est référent. Il participe donc activement au contrôle de l'assiduité et à la prévention du décrochage scolaire ;
· participe à l'élaboration du ROI et veille au respect de celui-ci dans la perspective de la gestion du vivre ensemble, en collaboration avec les autres acteurs de l'école et propose des réponses éducatives et positives lorsqu'il est confronté à l'infraction à la règle ;
· joue un rôle actif dans la prévention de la violence et du harcèlement sous toutes ses formes, via les moyens mis en place au sein de l'école pour l'y aider. Il contribue à établir une procédure de signalement interne à l'école et de prise en charge des situations de harcèlement et de cyberharcèlement scolaires. Cette procédure vise à détecter les situations, de harcèlement et de cyberharcèlement scolaires, à orienter les élèves concernés et à traiter les situations détectées, en fonction des compétences disponibles et/ou de la gravité de la situation, au sein de l'école ou avec des intervenants externes. Cette procédure est expliquée aux élèves par un membre de l’équipe éducative. L’école se positionne pour confier la tâche au CPE et un membre de son équipe accompagné d’un membre de l’équipe PMS au début de chaque année scolaire (voir le code de l’enseignement : chapitre X)
· joue un rôle actif dans l’établissement d’un climat d'école favorisant le bien-être des élèves, le vivre ensemble et la sérénité propice à l'apprentissage. Il cherche à améliorer la situation des élèves, tant sur le plan de leur devenir scolaire que de leur épanouissement personnel (voir le code de l’enseignement : chapitre X)
· accompagne, anime et organise, le cas échéant, des activités d'éducation à la santé et de prévention en matière d'assuétudes, et des séquences en lien avec le vivre ensemble et l'éducation à la citoyenneté (L’éducateur est un levier important à la construction du « vivre ensemble »);
· a une position privilégiée pour faire vivre au quotidien les finalités de l’EPC. Qu’il s’agisse de prévenir des conflits, d’accompagner des débats, de soutenir l’expression personnelle ou de favoriser la participation démocratique, il est à la fois médiateur, animateur, référent et il contribue à donner du sens aux apprentissages du jeune ;
· encadre des séquences d'études au cours desquelles les élèves utilisent les documents pédagogiques qui auront été fournis à l'éducateur par les enseignants. Il tient ces documents à disposition de la hiérarchie et des services de l'inspection, s'il échet. L’éducateur est un levier important pour accompagner l’élève dans la construction de ses compétences tant transversales que disciplinaires.;
· est membre de droit du conseil de classe des élèves dont il est référent avec voix consultative lors de la délibération de fin d'année et voix délibérative lors des procédures disciplinaires ;
· participe activement aux réunions d'équipe d'éducateurs dont la fréquence est à déterminer en fonction des réalités de chaque école ;
· participe chaque année à des formations continuées adaptées aux différentes problématiques rencontrées dans le milieu scolaire.
Au niveau administratif l'éducateur
· contribue à la gestion des dossiers administratifs des élèves, en veillant aux : 
· présences en classe ;
· présences à l'étude ;
· présences pendant le temps de midi ;
· retards/autorisations ;
· absences et justifications ;
· suivi et accompagnement des élèves en cas de décrochage ;
· contact et communication avec les familles ;

Pour ce faire, l'éducateur utilisera l'outil informatique et le programme adéquat fourni
Intégration de l’éducateur à la vie scolaire
L’éducateur veille à s’intégrer pleinement à la vie scolaire et à communiquer avec tous les acteurs, élèves, parents et enseignants. Pour ce faire l’équipe des éducateurs :
· a un emplacement réservé aux valves pour communiquer avec tous ;
· travaille sa visibilité en salle des professeurs ;
· peut disposer d’un espace d’expression dans les bulletins ;
· expose lors d’assemblées générales ses projets, ses réalisations, … 
· est présente aux réunions de parents sur demande du CPE ;
· fait preuve de créativité pour instaurer/restaurer la communication avec les parents et les élèves.
Ce profil de fonction vise à reconnaître pleinement la richesse et la complexité du métier d’éducateur, au service du bien-être, de la citoyenneté et de la réussite de tous les élèves.


Compétences professionnelles de l’éducateur en tant que membre de l’équipe éducative
Sont reprises ci-dessous les compétences des membres de l’équipe éducatives telles que mentionnées dans le code de l’enseignement. Ces compétences ont été adaptées à la situation professionnelle des éducateurs. Elles ont pour vocation à clarifier les compétences nécessaires à la mise en œuvre du profil de fonction et servir de base à l’établissement d’un plan de formation professionnelle continue. 
Les compétences de l'acteur institutionnel, social et culturel.
Ces compétences se traduisent par les capacités suivantes:
a) agir comme acteur social et culturel au sein de l'école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ;
b) comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective démocratique et de responsabilité ;
c) analyser l'environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec les collègues, les parents, la direction et d'autres acteurs afin de: 
I. s'inscrire dans la démarche de pilotage de l'école et de participer aux démarches d'amélioration du système éducatif de la Communauté française ;
II. faire de l'école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection;
d) maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel;
· les compétences de l'acteur d'une organisation apprenante dans une dynamique collective. Ces compétences se traduisent par les capacités suivantes: 
a. s'investir dans le travail collaboratif au sein d'une équipe éducative afin d'en augmenter le professionnalisme et l'expertise par la mobilisation de l'intelligence collective, notamment au cours de concertations ;
b. identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l'identification des besoins de formation de l'équipe [éducateurs];
c. contribuer à la diffusion, au sein de l'équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées par celles-ci ou par l'expérience;
Les compétences de l'organisateur et accompagnateur d'apprentissages dans une dynamique évolutive.
Ces compétences se traduisent par les capacités suivantes:
a. maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ;
b. prendre en compte et développer les dimensions langagières des [accompagnements et encadrements], en étant attentif à la langue de scolarisation ou langue d'apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ;
c. maîtriser l'intégration des technologies numériques dans ses pratiques [éducatives]; 
d. prendre en compte l'éducation aux médias, l'EVRAS ainsi que le genre de manière transversale;
e. créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi qu'avec les collègues;
f. gérer le groupe-classe en situation éducative de manière stimulante, structurante et sécurisante;
Les compétences du praticien réflexif.
Ces compétences se traduisent par les capacités suivantes:
g. lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s'en inspirer pour son action [éducative] ainsi que s'appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ;
h. mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur impact sur les élèves afin de réguler [sa posture] et d'en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en oeuvre dans une perspective d'efficacité et d'équité;
i. construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel personnel tel que le portfolio.
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